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De llflrite ä la capaelte

II. — Preparer l'infirme de naissance ä la vie
professionnelle

Parmi les infirmes et les estropies, il y a,

outre les accidentes et les personnes atteintes
d'une maladie infectieuse au cours de leur vie,
des enfants qui naissent avec une malformation
ou une infirmite.

II faut les preparer ä la vie et pour cela, il im-
porte de les depister ä temps, de leur donner les

soins medicaux et orthopediques necessaires et

surtout l'education appropriee ä leur etat, afin
de pouvoir ensuite les orienter et les former dans

une activite repondant ä leurs goüts et corres-
pondant ä leurs capacites et ä leur etat.

Nous ne voulons pas, dans cet article, nous
etendre sur les questions du depistage et des

traitements medicaux et orthopediques de

l'infirme, puisque cela ressort des competences de

l'assistante sociale et du medecin.

Jeune gargon handiccipe des mains occupe ä des tra-
vaux de maroquinerie.

Nous nous bornons ä relever que, plus vite
l'on Signale une anomalie de l'enfant ä un medecin,

plus on a de chances d'enrayer les effets
fächeux de celle-ci et, par consequent, d'eviter
au garcon ou ä la fille d'etre handicape durant de

longues annees, parfois meme durant toute la
vie.

Que de membres deformes, de defauts de la
vue ou de 1'ou'ie, de troubles de langage, de ner-
vosites excessives, etc. ont pu, gräce ä des soins

appropries, etre reduits de telle facon que le

jeune homme ou la jeune fille etaient en mesure
de choisir, ä 16 ans, une profession sans devoir
tenir compte d'un handicap quelconque.

•X-

Nous allons essayer de montrer, par des

exemples tires de la pratique, comment certains
infirmes ont trouve leur voie et gagnent au-
jourd'hui leur vie.

Prenons, tout d'abord, un exemple d'aveugle.

Kurt est ne avec une acuite visuelle extreme-
ment faible. Les deux operations tentees pour
sauver son reste de vue n'amenent aucune
amelioration. A l'äge de sept ans, il est completement
aveugle. A 16 ans, il termine sa scolarite et
durant les 12 mois qui suivent, ses superieurs
essayent de l'initier ä des travaux pratiques, tout
en continuant ä lui donner des lecons de musique
(piano et violon) et ä developper sa culture gene-
rale.

A 17 ans, Kurt desire apprendre les langues
et il est place dans un internat pour aveugles en
Suisse romande. Durant la premiere annee, il
recoit des lecons de francais ä l'asile et de 18 ä

20 ans, il peut suivre — grace ä une bourse
d'etudes — le cours de francais ä l'universite.

Le directeur de l'asile de Lausanne se pre-
occupant beaucoup de l'avenir professionnel de

ce jeune homme, lui fait passer un examen



d'aptitudes (examen psychotechnique). Les
conclusions de cet examen peuvent se resumer
comme suit:

Une activite purement manuelle empecherait
l'epanouissement de plusieurs tendances
naturelles de ce jeune homme. L'art musical n'offre
pas suffisamment de garanties pour qu'il puisse

y faire une carriere. II a certainement du goüt
pour la musique, mais ses talents ne depassent
cependant pas la moyenne. D'autre part, une
activite telle que professeur de langues et d'his-
toire dans un asile d'aveugles lui deplait, car il
se considere comme apte ä gagner sa vie hors
d'un asile.

Dans quelle profession mi-intellectuelle, mi-
pratique est-il capable de gagner sa vie?

En examinant differentes listes de professions

et en tenant compte ä la fois des aptitudes
et des tendances de Kurt, 1'orienteur, dans les

conclusions de son rapport, suggere l'activite de

masseur. C'est apres de multiples demarches et
bien des peines que l'assistante sociale de Pro
Infirmis reussit ä lui trouver une place d'appren-
tissage. Kurt, tenace et plein de bonne volonte,
n'a pas recule devant l'effort. II a dü travailler
beaucoup pour suivre les cours theoriques, mais

il a reussi son examen de diplöme. Aujourd'hui,
il est engage comme masseur dans un hopital
cantonal. II pourvoit entierement ä son entretien
et aide meme sa mere.

Nous voudrions, maintenant, indiquer aussi

brievement que possible deux cas d'infirmes de

naissance qui, aujourd'hui, malgre leur handicap,

gagnent honorablement leur vie et trouvent de

la satisfaction dans leur activite journaliere.

Lucien, ne avec les mains deformees, est

aujourd'hui radio-electricien. II a suivi reguliere-
ment l'ecole — il a ete meme promu en primaire
superieure. A 16 ans, tout son corps etait norma-
lement developpe, sauf ses mains, dont la paume
avait une superficie d'environ quatre
centimetres carres et les doigts deux centimetres de

long sur un demi-centimetre de large. Grace ä

un entrainement systematique sur le meccano et

au bricolage, il a acquis une habilete manuelle
lui permettant de faire un apprentissage de

radio-electricien et travaille aujourd'hui ä

rentiere satisfaction de ses chefs dans une fabrique
de radios.

Fillette estropiee des jambes apprencint ä tricoter ä la
machine. Condor Film S.A., Zurich.

Grace ä une voiture pour infirmes, Raoul
peut se rendre ä l'ecole et suivre regulierement
toutes les classes, malgre son infirmite (sa jambe
se termine au genou). Promu en primaire
superieure, il entre, ä 16 ans, ä l'ecole de commerce.
L'examen d'aptitudes, fait ä 18 ans, a releve que
ce jeune homme est particulierement apte aux
travaux de bureau et que l'on peut egalement
envisager de le perfectionner dans les travaux
de comptabilite. On a obtenu differentes subventions

qui ont permis de lui faire suivre des cours

pour comptables et de le placer ensuite deux ans

en Suisse allemande. Aujourd'hui il est chef de

service dans une grande maison de commerce
oü il est apprecie de ses chefs et de ses subor-
donnes.

Ce ne sont que quelques cas parmi beaucoup
d'autres. Que de fois ne nous sommes-nous pas

preoccupes — et cela avec raison — du sort des

enfants nes deficients ou infirmes? Mais quelle
satisfaction n'eprouve-t-on pas quand, apres de

multiples sacrifices, on constate que les efforts
en vue de leur adaptation ä la vie professionnelle
n'ont pas ete vains, puisqu'on a reussi ä rendre

ces infirmes independants et jouant leur role
dans la societe.

La citation suivante n'explique-t-elle pas
toute revolution de l'infirmite ä la capacite?

«II a peu regu, mais grace ä 1'aide que nous

lui avons apportee au moment opportun,' il est

aujourd'hui capable de donner beaucoup.»

Andre Burlet.
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